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SAUVEGARDE DE L’ENFANCE,  
DE L’ADOLESCENCE  
ET DE L’ADULTE 

 

 

Le nouveau service d’Investigation et d’Accompagnement Educatif (IAE) a mis l’année 2010 

à profit pour s’installer et prendre de nouveaux repères. 

Nous rappelons en effet que ce sont trois services (SIOE, La Presqu’île, AGBF) qui ont fusionné 

pour devenir l’IAE. 

Les différentes missions exercées permettent au service IAE de présenter des compétences 

complémentaires et transversales dans le domaine de la protection de l’enfance. 

 

       

 

Activité chiffrée 

 IOE et Enquêtes sociales 

Mesures ordonnées par les juges des enfants, financées par la PJJ. 

 

Activité normée par la PJJ : 342 IOE et 72 Enquêtes Sociales. 

 

342 IOE et 72 Enquêtes Sociales réalisées. 

 AEA 

AEA : mesure éducative basée sur l’accord et l’adhésion de la famille, confiée et financée par le 

Département. 

Activité normée par le Département : 175 mesures (ou mineurs) 

soit au total 63 875 journées 

64 118 journées réalisées. 

 MAGBF 

Mesures ordonnées par les juges des enfants, financées en grande partie par la Caisse d’Allocations 

Familiales et les caisses des régimes spéciaux (MSA). Après avoir subi une baisse importante, 

conséquence directe de la loi du 5 mars 2007, nous avons enregistré une progression des nouvelles 

mesures en 2010. 

 

En moyenne, 795 MJAGBF exercées sur l’année. 

 Lieu d’Accueil et visites médiatisées 

Le lieu d’Accueil : mesure ordonnée par les magistrats de la Chambre de la Famille ou de la Cour 

d’Appel, financée par la participation des parents et subventionnée par la Caisse d’Allocations 

Familiales et le Ministère de la Justice. 
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 157 enfants reçus. 

 845 rencontres parents / enfants organisées. 

 

Visites médiatisées : 6 dossiers confiés par le Service Enfance du Département, le Conseil Général 

des Hauts de Seine, une Maison d’Enfants à Caractère Social. 

 

Dans une problématique particulière il s’agit de mettre en place des visites médiatisées : présence 

constante d’un travailleur social et d’un psychologue pendant le temps de la rencontre entre enfants 

et parents. 

 Lieu d’Ecoute 

Permanence téléphonique à disposition des enfants, adolescents, adultes, de manière anonyme et 

gratuite, activité subventionnée par la Caisse d’Allocation Familiales. 

 

 130 entretiens 

 400 contacts téléphoniques 

 

       

 

Personnel 

L’IAE, au 31 décembre 2010, comptait 30,43 ETP en CDI soit 34 personnes physiques. 

 La répartition 

Encadrement : 3 ETP 

Travailleurs sociaux : 19,50 ETP 

Administratifs : 5 ETP 

Psychologues : 2,53 ETP 

Médecin psychiatre : 0,40 ETP 

ASSG : 0,13 ETP. 

 Les départs et les arrivées 

A fait valoir ses droits à la retraite : 

Le Docteur Didier GAUCHY, pédopsychiatre en IOE, au 31 décembre 2010. 

 

A quitté le service pour rejoindre un autre établissement de l’ADSEA 69 : 

Madame Sophie LAVAUD, chef de service. 

 

A fait l’objet d’un licenciement pour inaptitude et quitté le service : 

Madame Zohra SIDI IKHLEF, ASSG. 

 
Monsieur Christian CHAPELON a pris ses fonctions de chef de service en juillet. 

 

Afin de compenser de nombreuses et longues absences de certains membres du personnel nous 

avons procédé à plusieurs embauches en CDD. 
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Faits marquants de l'année, bilans 

 Une diminution des mesures judiciaires pour le secteur associatif habilité 

 La fin des enquêtes ordonnées par les Juges aux Affaires Familiales dans le cadre du 

contentieux familial.  

Malgré la réaction des fédérations, aucun recours n’a pu aboutir et la tarification des enquêtes 

JAF (700 euros) a confirmé la fin de cette activité pour les associations. 

 

 Malgré une légère augmentation, les MJAGBF demeurent fragilisées par l’application de la loi 

du 5 mars 2007 faisant obligation au Département de mettre en place une mesure contractuelle 

d’AESF (accompagnement en économie sociale et familiale). 

 

 Les normes données par la PJJ pour les années à venir annoncent une décrue de notre capacité 

en investigation (IOE et ES). Notre activité est limitée à 342 IOE et 72 ES pour 2010. 

 La Mesure Judiciaire d’Investigation Educative (MJIE) 

La MJIE a été présentée par la PJJ comme la nouvelle mesure visant à remplacer l’IOE et l’ES en 

2011 dans un souci d’amélioration de la qualité. 

 

Un groupe de travail a été mis en place par la Direction Nationale de la PJJ, avec la participation 

active des fédérations (FN3S, CNAPE, UNIOPSS, Citoyens-Justice), afin d’élaborer le contenu de 

cette mesure. 

 

Le service a été fortement mobilisé et notamment l’équipe IOE/ES au travers de deux groupes de 

travail réunis, l’un sur la déclinaison de la MJIE en matière civile (article 375 du Code Civil), 

l’autre sur la déclinaison de la MJIE en matière pénale (ordonnance de 1945). 

 

La circulaire sur la MJIE est parue le 31 décembre 2010. 

 2010 : l’installation du service IAE 

Il faut rappeler que le déménagement a eu lieu en décembre 2009 et que l’année 2010 fut donc 

marquée par la mobilisation de tout le personnel, et notamment du personnel administratif et 

d’encadrement, pour la mise en œuvre d’une organisation cohérente de 6 activités différentes. 

 

       

 

Projets et réflexions en cours 

 L’évaluation : un axe de travail transversal 

A partir des projets de chaque service (IOE, AEA, AGBF), un groupe de pilotage sur l’évaluation 

au sein du service IAE a été mis en place. Chaque activité est représentée par un ou deux 

professionnels et il s’agit à la fois d’interroger des pratiques liées à l’ancien fonctionnement de 



A.D.S.E.A 69 - Rapport d'activité 2010 -I.A.E  Investigation et Accompagnement Educatif-  

chaque service mais aussi et surtout de les revisiter et les adapter au fonctionnement du nouveau 

service. 

 

Le domaine concernant le respect du droit des personnes accompagnées ou accueillies dans le 

service a été retenu quelle que soit la mesure qui les concerne (contrainte ou contractuelle). C’est 

un premier travail transversal qui doit se poursuivre et conduire à l’élaboration d’un projet du 

service IAE. 

 Le dynamisme d’un service multi activités 

Les professionnels et les cadres de l’IAE ont participé à différentes instances : les réunions 

régionales et le colloque organisés par le CNDPF (Carrefour National des Délégués aux Prestations 

Familiales), les journées d’étude de la FN3S (Fédération des Services Sociaux Spécialisés) et ses 

conseils d’administration, les Assises du CNAEMO.  

 

Trois salariés sont inscrits en formation de chef de service, trois personnes (éducatif) se sont 

formées à la bureautique et plusieurs professionnels ont bénéficié de quelques jours de formation 

ponctuelle sur des thèmes essentiellement en lien avec l’aspect clinique de leurs pratiques 

professionnelles. 

 

       

 

Au-delà d’appartenir au dispositif de protection de l’enfance du département, les 

professionnels, toutes catégories et activités confondues, doivent maintenant trouver du sens à être 

réunis dans un même service. La pluralité des missions et l’articulation de l’action administrative et 

de l’action judiciaire doivent permettre d’assurer aux familles rencontrées une meilleure cohérence 

des prises en charge. 

 

       

 


